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Question écrite n° 62909

Texte de la question

M. François Cornut-Gentille attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur la mise en
oeuvre des 35 heures dans les hôpitaux publics. De nombreux mouvements sociaux ont mis en évidence les
difficultés professionnelles rencontrées par les personnels des hôpitaux publics, notamment parmi les
infirmières. Ces difficultés sont notamment liées au manque de personnels. Or, l'obligation légale d'appliquer les
35 heures dans l'administration va rendre encore plus aigus les problèmes d'effectifs dans les établissements de
santé. En conséquence, il lui demande de lui indiquer les solutions envisagées par le Gouvernement dans le
cadre de la mise en oeuvre des 35 heures pour faire face au manque de personnel dans les hôpitaux publics.
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